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Suite au premier Atelier de Réflexion citoyen organisé le mercredi 26 octobre 2022, BayWa r.e. a 

continué sa démarche de co-construction du projet avec les riverains à l’occasion d’un second atelier 

qui s’est déroulé le mercredi 22 mars 2023. 

 

L’atelier : 

- Une petite dizaine de participants de la commune de Saint-Bonnet-des-Quarts 

- 3 animateurs BayWa r.e. : Morgane Caromel (responsable régionale éolien), Justine Boschet 

(chef de projet éolien) et Marine Yver (communication & concertation)  

- Durée : 2 heures de 18h à 20h 

- Localisation : Mairie de Saint-Bonnet-des-Quarts 

 

 

Objectifs de l’atelier : 

- Informer les participants sur l’avancée des études 

- Préciser les mesures définies lors du premier atelier, en travaillant sur des actions concrètes  

 

Participants : 

 

NOM PRENOM 

CHEVALIER Loïc 

DUPUIS Christian 

ETAY Jean-Noel 

MANDRET Mathieu 

MURAT René 

THERESE Cyril 

VINCENT Sylvie 

 

Animateurs BSAS  

 

Morgane CAROMEL Responsable régionale développement 

éolien 

Justine BOSCHET Chef de projets éoliens 

Marine Yver Chargée de communication et concertation 

 



  

 

Le déroulé de l’Atelier de réflexion : 

 

 

 

Etape 1 : présentation de l’avancée du projet et des premiers résultats des études en cours 

 

L’atelier a commencé par un rappel des objectifs du groupe de travail, et de l’historique du projet ainsi 

que la concertation et les actions de communication mises en place tout au long du développement du 

projet. 

Etude de vents 

Justine Boschet a présenté les premiers résultats des études de vent menées depuis septembre 2022. 

Au cours de la présentation, des questions ont été posées concernant la direction du vent, qui a été 

confirmée majoritairement Sud-Ouest. Des interrogations ont également porté sur les raisons pour 

lesquelles les mesures enregistrées indiquent une force de vent plus élevée et plus constante pendant 

la nuit. 

Il est important de noter que ces résultats sont influencés par divers facteurs, tels que les variations 

saisonnières et les différences de pression atmosphérique. Le vent est en moyenne plus fort en hiver et 

la nuit. La vitesse moyenne présentée sera très certainement plus faible à l’issues d’une mesure 

complète, qui comprendra les 4 saisons au minimun. 

 

Etude acoustique  

Concernant l’étude acoustique, Justine Boschet a présenté les points retenus en priorité pour poser des 

sonomètres, et leur utilité pour mettre en place un plan de bridage acoustique du futur parc le plus adapté 

possible. Un plan de bridage définit les périodes de la journée corrélées à une force et une direction de 

vent auxquelles les éoliennes sont ralenties afin de respecter la réglementation. 

Des questions ont été posées sur la distance des sonomètres par rapport à la zone d’étude : la chef de 

projet a indiqué que plus les sonomètres étaient proches de la zone d’étude, plus le plan de bridage sera 

conservateur. Elle a également rappelé l’intérêt de les poser à proximité des habitations pour capter les 

sons ambiants, et les raisons pour lesquelles on ne peut pas les mettre dans une zone où des chiens 

aboient en continu. 

Un participant a proposé de poser un sonomètre chez lui, ce qui en rapprocherait un de la zone d’étude. 

BayWa r.e. a indiqué qu’ils gardaient en tête cette proposition. 

Les sonomètres devraient être posés très prochainement (courant avril/ mai). 



  

 

 

Etude paysagère 

Concernant l’étude paysagère, les différentes zones d’études pour les enjeux patrimoniaux ont été 

présentées. Les prises de vue pour les photomontages se feront en avril-mai 2023, pour un rendu du 

rapport de l’étude paysagère attendu à l’automne 2023. 

 

 

BayWa r.e. a ensuite présenté les points de vue issus du dernier atelier de concertation et retenus 

pour les photomontages 

Les participants ont pu observer les différents points de vue et comprendre les justifications des choix de 

points de vue. 

 

 



  

 

 

 
Photo N°1 : Animation de la première partie de l‘atelier 



  

 

 

 

Etude écologique 

Concernant les études écologiques, la méthodologie du cycle écologique a été présentée ainsi que le 

calendrier des sorties pour réaliser les inventaires naturalistes. La chef de projet a expliqué les raisons 

de l’arrêt des sorties entre juillet et novembre 2021 et a bien confirmé que les études suivraient un cycle 

écologique complet, c’est-à-dire un an avec des sorties fréquentes. 

Une question a été posée sur les personnes en charge des études. C’est un bureau prestataire 

indépendant qui s’occupe de faire les études écologiques. 

 

Etude hydrogéologique 

Concernant l’étude hydrogéologique, le rapport des experts est attendu pour l’automne 2023. Des 

mesures sur sites seront également réalisées au cours de l’année. 

Une question a été posée sur la mesure des failles géologiques. La chef de projet a précisé qu’une étude 

de la bibliographie et de l’état des connaissances sur la zone serait également faite par l’hydrogéologue 

agrégé, en plus des sorties terrain. 

Le maire précise que la ressource en eau est sensible sur la commune et qu’un projet situé trop proche 

des sources pourrait être compliqué. La chef de projet indique avoir bien en tête cette donnée. 

Par ailleurs, il a été précisé suite à une question que l’étude d’impact prend en compte les chemins 

d’accès, mais aussi les câbles qui relient les éoliennes entre elles et au réseau. Le tracé hypothétique 

de raccordement est analysé. En phase travaux, de nouvelles études sont faites pour vérifier les données 

de l’étude d’impact et protéger la ressource en eau. Pour le raccordement, c’est Enedis qui est en charge 

de l’étude d’impact du raccordement définitif, mais le raccordement hypothétique est déjà analysé par le 

développeur en amont du dépôt de dossier de la demande d’autorisation. 

 

L’étude d’impact environnementale sera présentée à l’automne. Une permanence d’information devrait 

avoir lieu avant le dépôt du projet qui permettra de présenter des inventaires plus complets. 

 

Etape 2 : précisions sur la définition des retombées territoriales 

 

Après avoir rappelé les thèmes retenus lors du dernier atelier de concertation, il a été proposé aux 

participants de réfléchir ensemble à la mise en place concrète de ces mesures. 

 



  

 

 
 

Photo N°2 : Animation de la deuxième partie de l‘atelier 



  

 

 



  

 

Pour l’atelier 1, il a été décidé que parmi les mesures qui pouvaient être mises en place suite à l’abandon de la démarche de rénovation énergétique, 

on retrouvait la préservation et la protection de la ressource en eau, et/ou une campagne de financement participatif qui permettrait au territoire de 

profiter des retombées locales du projet. 

 



  

 

 



  

 

Pour l’atelier 2, la mesure concrète retenue est une sensibilisation des plus jeunes, primaire et collège, avec des choses concrètes : maquette, sorties 

sur site, etc. Le contact va être pris avec la Directrice de l’école de St Bonnet. 

 

 
 



  

 

Pour l’atelier 3, la mesure concrète retenue a été d’identifier des ilots de conservation et préserver des parcelles sur la commune, comme les parcelles 

sans maîtres, pour réaliser des suivis et analyser l’impact du changement climatique sur la forêt. 

 

 



  

 

 

Prochaines étapes (dates à confirmer) :  

 

6 juillet 2023 : 3ème atelier de réflexion 

18 octobre 2023 : Forum d’information 

 

 

 

Contact : 

Justine Boschet  

Chef de projet  

justine.boschet@baywa-re.fr 

07 63 47 62 03 

 

 


